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Fiche pratique du CPE n°2— Pour déconstuire les mythes !  

 

La Journée de solidarité des AEd est comprise 
dans leurs 1607h annuelles : 1600+7 ! On ne 
peut donc pas demander à un·e AEd de faire 
cette journée. S’il ou elle participe, par exemple, 
aux journées portes ouvertes d’un lycée, l’AEd 
doit bénéficier d’une journée de récupération.  

C’est un contrat local de droit public qui engage 
l’établissement et ses responsables. Les modalités du 
contrat sont fixées dans le cadre du décret n°86-83. 
Leurs missions sont définies dans le cadre de la 
circulaire n°2003- 092 du 11-6-2003. Gare aux abus ! 

Les AEd sont géré·es administrativement par les 
secrétariats (suivis de contrats, autorisations 
d’absences, etc.). Les chef·fes d’établissement sont 
« employeur·es ». 

Conformément au décret n° 2021-1651, les AEd peuvent faire des 
heures supplémentaires… Il faut donc veiller à ce qu’elles soient 
bel et bien rémunéré∙es.  

Le taux horaire est, à ce jour (janvier 2024), toujours fixé à 
13,11€/heure alors que l’inflation ne cesse de progresser ! 

 

Les chef·fes délèguent souvent aux CPE les tâches de recrutement des AEd ou pire, la 
« délicate charge » de leur expliquer leur non-renouvellement. Un flou peut être 
entretenu sur la place des CPE, vu·es comme des chef·fes de service. Or, il n’en est rien. 
Si les CPE peuvent éventuellement participer au recrutement, celui-ci se fait sous 
l’unique responsabilité des personnels de direction. Les CPE sont là, entre autres, pour 
organiser et animer la vie scolaire sous l’autorité de la direction.  
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Ce cahier, à diffuser largement, recense l’ensemble des droits 
concernant les  Assistant·es d'Éducation (AEd) et leurs différentes 
déclinaisons : Assistant·es Pédagogiques (AP) et Assistant·es de 
Prévention et de Sécurité (APS). À utiliser lors de l’animation de 
l’équipe vie scolaire  

En notre qualité 
d'animateur·trice du service de 
vie scolaire, nous sommes 
amené·es à organiser le temps  
de travail des assistant·es 
d'éducation. N’étant pas leurs 
chef·fes de services, 
contrairement aux chef·fes 
d’établissement, nous ne 

pouvons et devons rien 
imposer. Cependant, nous 
pouvons utiliser notre position 
intermédiaire entre l'équipe AEd 
et la direction... Positionnons 
nous comme des parapluies ! 

Qui de mieux placé·es que nous 
pour rappeler le cadre de leurs 
missions et ce que cela 
implique ? Qui de mieux 
placé∙es que nous pour les 
informer et leur permettre 

d’être reconnus comme des 
personnels indispensables au 
bon fonctionnement des 
établissements ? 
Quand les conditions sont 
réunies et le rapport de forces 
établi, positionnons-nous en 
parapluie face à des directions 
et des directives visant à les 
pressuriser, à les maintenir dans 
la précarité et à en faire des 
variables d'ajustement dans nos 
établissements.  
 
La CGT nous donne des outils 
pour assumer cette position, et 
un collectif pour ne pas se 
retrouver isolé·e face à des 
directions maltraitantes. 


